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INVITATION À LA FORMATION 
 

Le plan d’intervention  :   

un outil de collaboration pour favoriser la concertation autour des 

besoins éducatifs de l’élève handicapé ou en difficulté 
 

Saint-Eustache, 20 décembre 2018 – Le comité consultatif des services aux élèves handicapés 
ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (CCSEHDAA) de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles offre une soirée d’information et d’échange à l’intention des parents et 
autres intervenants qui veulent en savoir plus sur le plan d’intervention, outil de concertation 
entre l’école et la famille.  

 

Le plan d’intervention est un outil potentiel de collaboration pour favoriser la concertation autour 
des besoins de l’élève. C’est une démarche importante qui permet d’identifier les capacités et 
les défis de l’élève et déterminer les moyens à mettre en place pour répondre à ses besoins et 
lui permettre de progresser dans ses apprentissages.  

 Comment se déroule une rencontre de plan d’intervention? 

 Quelles sont les personnes qui y participent?  

 Quel est le rôle de l’élève, de ses parents, des intervenants de l’école?  

 Pourquoi certaines informations doivent-elles nécessairement être inscrites au plan d’intervention? 

 Comme parent, comment participer de façon optimale à la rencontre? 

 Que faire pour préparer mon enfant à la rencontre du plan d’intervention? 

 Les précisions sur la flexibilité pédagogique, les mesures d’adaptation ou de modification au 
programme de formation de l’école québécoise sont-elles indiquées au plan d’intervention? 

 Les mesures adaptatives aux examens sont-elles inscrites au plan d’intervention? 

 

Voilà autant de questions auxquelles Mme Carole Allard, coordonnatrice des services de 
l’adaptation scolaire, répondra durant la présentation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information relative au comité CSEHDAA :  
Manon Chevigny de la Chevrotière, 450-974-7000 poste 2222, par courrier électronique : 

comitedeparents@cssmi.qc.ca  ou en visitant la page web du comité : 
https://www.cssmi.qc.ca/parents/implication/comite-csehdaa ou la page Facebook : Ccsehdaa_cssmi 

Lundi 21 janvier 2019, à 19 h 
 

 

au centre administratif de la CSSMI, salle 5080,  
5e étage du 430 boul. Arthur-Sauvé à Saint-Eustache 

  

L’inscription est requise à : comitedeparents@cssmi.qc.ca  
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